
 

 

HONORAIRES DES TRANSACTIONS 

En pourcentage du Prix de Vente, toutes taxes comprises 

Au 1er janvier 2022 

 

 

Honoraires au-delà de 600 000 € de transaction    5 % TTC    

Honoraires de 150 000 € à 599 999 € de transaction    6 % TTC     

Honoraires de 100 000 € à 149 999 € de transaction  
Honoraires de   60 000 € à   99 999 € de transaction 

9 000 € TTC 
8 000 € TTC  

Honoraires jusqu’à 60 000 € de transaction 6 000 € TTC  

 

Honoraires inclus dans le prix de vente à la charge du vendeur. 

(En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial.) 

 


